
S’inscrire à une CEP 

 

 

Afin de vous inscrire à une CEP, il est impératif d’avoir un compte élève. 

Vous pouvez créer votre compte élève depuis l’encadré gris en bas de la page d’accueil, vous devrez 

renseigner vos coordonnées. 

 

 
 

Si vous disposez déjà d’un compte connectez-vous.  
 

 

 
 

 

Pour rappel l’âge minimum pour passer une CEP est fixé à 16 ans.  



Une fois connecté, allez dans l’onglet « Annuaires publics » et cliquez sur « Calendrier des CEP » 

 

 
 

 

Vous arrivez alors sur l’ensemble des prochaines sessions encore ouvertes aux inscriptions (à savoir que 

la clôture des inscriptions intervient 7 jours avant la date de la CEP).  

Vous pouvez affiner votre recherche par type de CEP, par région, ville, centre de certification ou par 

code postal. Et cliquez sur « Appliquez » 

 

 
 

 

 

 

 

Une fois que vous avez trouvé une session qui vous convient. Cliquez sur « M’inscrire à cette session » 

 

 
 

 

 

  



Vous êtes redirigé vers la page d’inscription. Vous devez choisir votre mode de paiement par carte 

bancaire ou bien par chèque.  

Si vous choississez un paiement par chèque vous devez impérativement envoyer le chèque au moins 

deux semaines avant la date de votre CEP. En effet si le chèque n’est pas parvenu à la CPNE-EE avant 

la cloture des inscriptions vous ne pourrez pas vous présenter à la CEP. 

Si ce n’est pas vous qui payez votre inscription à une CEP, vous devez selectionner « Utiliser les 

coordonnées de facturation si dessous » dans l’onglet déroulant en dessous de « Informations de 

facturation » et remplir les coordonnées de votre centre de formation. 

Une fois toutes les informations renseignées, n’oubliez pas de cliquez sur « Enregistrer l’inscription ». 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre inscription est donc validée si vous avez choisi un paiement par CB ou en attente de validation si 

vous avez choisi un règlement par chèque. 

 

Dès la clôture des inscriptions, toute inscription est définitive, ce qui signifie que votre règlement sera 

encaissé (même en cas d’absence le jour de la CEP). 

Lors d’une absence le jour de l’examen, le centre de certification excusera ou non l’absence. 

Lorsque l’absence est excusée, le remboursement de votre inscription ne pourra être effectué 

qu'uniquement sur présentation d'un certificat médical ou d’un certificat vétérinaire justifiant votre 

absence. En cas de force majeure, la justification écrite de votre absence doit être envoyée en LRAR à 

la CPNE-EE. Un avoir sera alors créé sur le profil élève.     

Les engagements terrains ne peuvent plus être acceptés. 

  

 

Le jour de l’examen n’oubliez pas de venir avec : 

 

- Certificat médical de moins de 12 mois pour la pratique de l’équitation y compris en compétition 

 

- Copie Recto Verso de la CNI ou du passeport, en cours de validité 


